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Arbitres
et patrons
Vous avez adressé une lettre de lecteur hostile au
nucléaire à votre quotidien favori; vous avez
contesté le décompte des heures supplémentaires qui
vous ont été payées; vos collègues de travail vous
ont élu à la commission d'entreprise; ou plus
simplement vous êtes membre d'un syndicat, d'un
parti politique ou vous êtes homosexuel: cela peut
suffire pour que votre employeur décide de vous
licencier. Qu 'il vous dise ou non pourquoi, le résultat

est le même: au terme du délai de congé, il vous
faudra trouver un nouvel emploi.
Une situation ahurissante que les salariés suisses

sont seuls à connaître en Europe occidentale. Toutes

les tentatives de protéger les salariés contre les

congés abusifs se sont heurtées au mur du
conservatisme ou de la bonne conscience qu 'engendre la
prospérité (1945, 1950, entre 1967 et 1971).
La crise venue, une initiative populaire «pour la

1984-1985

Prochain DP
le 10 janvier!
Déjà la fin de l'année! Au moins pour
«Domaine Public»: ce numéro 756 est en effet
le dernier que vous lirez en 1984. Pas d'envoi la
semaine prochaine (du 24 au 30 décembre), ni
même la semaine suivante (du 1er au 6 janvier):
des contingences pratiques, tenant â la fois à
l'horaire de confection du journal (du lundi au
mercredi) et à l'expédition proprement dite (les
fêtes!), nous contraignent à vous imposer
cette disette. Sachez bien que nous le regrettons;

mais nous espérons bien nous racheter
dans les meilleurs délais en vous proposant de
nouveau un cahier spécial, dans le style de
celui consacré aux réfugiés en Suisse — de

protection des travailleurs contre les licenciements
dans le droit du travail» a recueilli 120 000 signatures

en un an à l'appel des syndicats chrétiens et
évangéliques. Déposée le 26 octobre 1981, l'initiative

donne au juge la possibilité d'annuler un congé
injustifié, voire de surseoir à un licenciement justifié

dans les cas de rigueur pour le travailleur ou sa

famille; elle mandate le législateur pour régler la

protection des travailleurs en cas de licenciements
collectifs pour raisons économiques.

Le Conseil fédéral, s'il n'adhère évidemment pas à

l'initiative, a saisi la balle au bond: il propose au
Parlement, à titre de contre-projet indirect (qui
n 'est pas soumis en votation populaire, sauf
référendum) une révision du Code des obligations au
titre du contrat de travail.

La notion de congé abusif — que des juristes, la
mine gourmande, vous démontraient être ancrée
dans le principe général de l'interdiction de l'abus

SUITE ET FIN AU VERSO

nouveau disponible, pour les amateurs: nous
avons pu procéder à une deuxième édition,
devenue urgente après l'épuisement rapide de
nos stocks.
Prochain rendez-vous donc: jeudi/vendredi
10/11 janvier, avec DP 757!
D'ici là, tous nos vœux. A bientôt.

PS. Au moment de passer d'un agenda â
l'autre et de procéder à l'opération délicate

'
entre toutes du transfert des «adresses utiles»,
pourquoi ne pas opérer un choix de personnes
à qui vous voulez du bien et â qui nous enverrions

DP à l'essai (nous sommes là pour ça)?
Un cadeau pas comme les autres.

NB. Merci à toutes celles et à tous ceux qui
ont déjà renouvelé leur abonnement pour 1985.
Pour les autres, toutes indications indispensables

sur cette même page, première colonne.
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de droit (article 2 du Code civil), mais sans que des
tribunaux l'admettent — se trouve enfin reconnue.
Dans des cas tels que ceux décrits plus haut, le juge
pourra condamner l'employeur à verser au travailleur

licencié une indemnité d'un montant s'élevant
au maximum à douze mois de salaire.
Ce n 'est certes pas l'annulation du licenciement.
Mais dans les pays où la réintégration du travailleur

peut être ordonnée, celui-ci opte de lui-même,
le plus souvent, pour une indemnité. Ily a des limites

psychologiques aux plus beaux principes.

Le décor est posé, les acteurs sont en place, mais la
pièce finira-t-elle en happy end ou en tragédie? Le
rouleau compresseur est en route, mais fera-t-il
une percée dans la jungle du droit du contrat de
travail ou écrasera-t-il l'initiative qui Ta mis en
marche?

Le projet du Conseil fédéral est lefruit des travaux
d'une commission d'experts où les partenaires

LOCACASA

Le mystère
des intérêts
«Locacasa: faire échec aux congés-ventes»: les

explications publiées il y a quelques semaines dans
ces colonnes (DP 752, 22.11.1984) sous ce titre
n'ont pas entièrement convaincu quelques-uns de

nos lecteurs. Qu'à cela ne tienne: le sujet est de
cruciale actualité et nous y reviendrons. C'est promis.

Pour l'heure, il nous faut rectifier un point de

notre démonstration. Un point de moindre impor-

sociaux étaient représentés, et avait leur accord.
Mis en consultation, il a suscité les critiques
véhémentes des mêmes (mais, cependant, l'approbation
des gouvernements cantonaux). L'Union syndicale
suisse d'une part, les syndicats chrétiens et évangéliques

d'autre part, ont des intérêts stratégiques et
tactiques différents.

L'ALTERNATIVE

Et la droite est en position d'arbitre: ou elle joue
franc-jeu pour trouver un compromis sur un
problème réel, et le contre-projet peut entrer en

vigueur après le retrait ou le refus de l'initiative;
ou, d'humeur reaganienne, elle massacre le projet
du Conseil fédéral; ou, variante de la solution
précédente, elle fait traîner les choses pour n 'examiner
la révision du Code des obligations qu'après
l'échec de l'initiative, selon une tactique qui
commence à être connue (étrangers, maternité...).
Il est déjà bien tard: le Conseil national ne traitera
pas du résultat des travaux de sa commission avant
le printemps, le Conseil des Etats devra encore se

prononcer. Mais le délai à l'issue duquel l'initiative
sera renvoyée devant le peuple et les cantons échoit
en octobre 1985.

F. B.

tance peut-être, mais tout de même assez significatif
de l'ensemble de l'expérience lancée (pour le

moment) dans le canton de Berne (à quand la
Suisse romande?).
Nous écrivions, sur la foi de documents tout à fait
nets, que les fonds engagés par les locataires, parties

prenantes d'un bail Locacasa (au minimum
10% et au maximum 50% de la valeur de leur
appartement) «portaient intérêt à un taux équivalent

à celui d'une hypothèque de deuxième rang et

que le revenu de ces intérêts diminuait d'autant le

loyer fixé».
Or il s'avère, après examen attentif du bail et des

statuts, et contrairement aux intentions affichées,

que dans le mécanisme bernois, les prêts des
locataires à la fondation ne produisent pas d'intérêt.
Bizarre: nous avons demandé des explications du

côté des «promoteurs» bernois. Voici leur

démonstration à l'aide d'un exemple concret, celui

du calcul du loyer de «l'unité de logement» n° 1 de

l'immeuble Turnweg 21 à Berne.

Soit l'objet du bail, évalué à Fr. 105 000.— et un

prêt du locataire se montant à Fr. 21 000.—!
A partir de là, dit Locacasa Berne, il peut y avoir

deux méthodes ou variantes de calcul du loyer,
l'une en y intégrant le rendement du prêt du
locataire, l'autre en posant que ce prêt ne produit pas

d'intérêt. On n'y coupe pas ici de quelques
chiffres.

A. Le prêt porte intérêt.

Intérêts du prêt du locataire (par hypothèse à un taux

de 4%)
4,00% de Fr. 21 000.- Fr. 840.-

Intérêts sur hypo de 1ar rang
5,50% de Fr. 82 500.- Fr. 4538.-

Intérêts sur hypo de 2° rang
5,75% de Fr. 1500.- Fr. 86.-

Entretien
0,50% de Fr. 105 000.- Fr. 525.-

Amortissements Fr. 26.-
Frais accessoires Fr. 517.-

Loyer annuel Fr. 6532.-

B. Intérêts exclus. Dans cette deuxième approche

(celle retenue par Locacasa Berne), on garde les

mêmes bases de calcul, sans tenir compte des
intérêts. Le loyer annuel s'élève alors à Fr. 5692.-
(Fr. 6532. Fr. 840.—).

Commentaire de Locacasa Berne: «Dans le
premier cas, on a un loyer brut et dans le deuxième, un

loyer net. Ici et là, le portemonnaie du locataire est

touché de la même manière, mais en adoptant la

deuxième solution on évite une écriture inutile.»

Dont acte.


	Arbitres et patrons

